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Tombola de Noël de l’école élémentaire Langevin-Wallon 
pour aider au financement d’une classe transplantée pour les 3 classes de CM1 à LEZAY du 8 au 12 avril 2019. Thème Théâtre et sport (équitation) 

 

Règlement :  
- L’association de l’école Langevin-Wallon organise une « tombola de Noël » du 12  novembre au 18 

novembre 2018 

- L’organisation de cette tombola a pour but de d’aider au financement d’une classe transplantée pour les 3 

classes de CM1 à LEZAY du 8 au 12 avril 2019. 

- La tombola se compose de 70 grilles de 20 cases à vendre au prix de 2 € (soit une grille par élève). 

- Remise des grilles aux élèves à partir du mardi 13 novembre. 

-  Retour des grilles jusqu’au vendredi 7 décembre 

- Tirage au sort le lundi 10 décembre sur les grilles pour lesquelles toutes les  cases auront été vendues : 

1 N° gagnant par grille pour une douzaine d’huitres 

1 N° gagnant par grille pour une bouteille de vin 

- Les N° gagnants seront les mêmes pour toutes les grilles. 

- Les gagnants seront avertis par téléphone 

- Un bon sera remis aux gagnants qui souhaitent retirer leur douzaine d'huîtres sur le marché de Naintré le 

16 décembre 

- Lot à retirer à l'école à partir du 17/12 ou, pour les huîtres, sur le marché le 16 décembre. 

- Possibilité de retirer le lot « bouteille » au stand de l’école du marché de Noël à la salle des fêtes le 

dimanche 16 décembre. 

- Les lots « huîtres » non retirés le 18/12 seront proposés à la vente auprès des organisateurs. 

- La participation à cette tombola entraîne l’acceptation de son règlement 

- Tout litige sera examiné par le comité directeur de l’association. Les décisions de ce comité seront sans 

appel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


